
Chers utilisateurs du logiciel TELETRANS,

Suite à la modification des assiettes de contributions CSG-CRDS, les taux TESA ont 
changé à compter du 1er janvier 2012.

Pour les APE  110,120,130,140,180,190,400, 920  le taux de cotisation MSA passe à 
19,641 % et celui du taux de cotisations CSG-CRDS à 2,855 %

Le taux des salariés non domiciliés en France  est inchangé  ( 19,370 % pour le taux de 
cotisations MSA ), car ils ne payent pas la CSG CRDS.

TAUX TESA 

Risque AT prépondérant
(3 derniers chiffres du code 

BT-APE)

TAUX DE COTS 
MSA

Cas général

TAUX DE COTS 
MSA

Salariés non 
domiciliés 

fiscalement en 
France

TAUX
CSG-CRDS

110, 120, 130,140,180,190 
400, 920

  19,641 %*   19,370%* 2,855.%

310,320 19,643.% 19,370% 2,856.%

410 20,078 . % 19,790.% 2,865.%

900 19,671. % 19,400.% 2,855. %

150, 160, 170,500,510,910 ** 19,461.% 19,200 % 2,849. %

OGPA anciennement CCPMA ou 
créés après le 01 01 1998  (code 
CONV 33 88 00 ) **

18,841. % 18,580 % 2,849. %

OGPA anciennement non CCPMA 
et créés avant le 01 01 1998 (code 
CONV 338100) **

18,711.% 18,450 % 2,849. %

330,340 19,471. % 19,210 % 2,849. %

*  CONTRATS VENDANGES: ligne G : Cas général : 7,50 % 
                 Salariés non domiciliés fiscalement en France : 12,25 %
** Les employeurs concernés ne versent pas de cotisations prévoyance à la MSA (voir détail  sur les notices 
employeurs E33 sur le site www.msa33.fr  sous Accueil > Entreprises > Pratique > Barèmes et taux > 
Taux TESA.

http://www.msa33.fr/front/id/msa33
http://www.msa33.fr/front/id/msa33/S1096476417979/S1097499513519/S1103056137687
http://www.msa33.fr/front/id/msa33/S1096476417979


*** Astuce ***

Pour gagner du temps et faciliter votre saisie sur le TESA, mettez à jour vos « Valeurs 
par défaut » accessibles depuis la page d’accueil de l’application TESA.

 Double cliquer sur les lignes des taux commençant par votre code APE (exemple : 
1190), ou sélectionner la ligne et cliquer sur « modifier ».

 Compléter ou modifier les données : ces valeurs vous seront alors proposées à la saisie 
de la déclaration d’embauche et du bulletin de paie.

La valeur indiquée dans « salaire horaire normal » ne doit  pas être inférieure au
Smic soit 9,22 € au 1er janvier 2012.

Taux pour les contrats normaux domiciliés fiscalement en France :



Taux pour les contrats normaux domiciliés fiscalement à l’étranger :

Toutes les autres notices seront téléchargeables sur le site www.msa33.fr sous Accueil > 
Entreprises > Pratique > Barèmes et taux > Taux TESA.

Nous restons toutefois à votre écoute, pour tout renseignement que vous jugerez nécessaire, 
soit :

 par mail à l’@dresse : teletrans33.blf@msa33.msa.fr , 

 par téléphone : Pascale Médici               05 56 01 97 56 
 Christophe Minicelle 05 56 01 83 73

Bien cordialement,

La cellule Télétrans, MSA de Gironde
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